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Association « Parents du Vexin » 

Assemblée Générale Annuelle du 27 juin 2018 

Début de séance : 20h30 

1- Bilan de l’année 2017-2018 

2- Bilan financier 

3- Renouvellement des membres du bureau 

4- Liste des candidats au CA 

 

En préambule, un tour de table de présentation avec la présence de nouveaux parents. 

Il est brièvement relaté : 

- les principales actions menées au cours de l’année scolaire écoulée avec 

l’association des Parents du Vexin, 

- le fonctionnement des conseils de classe et des conseils d’administration. 

 

1- Bilan de l’année : l’année s’est écoulée dans une bonne ambiance de travail et avec 

le collège, cette année tous les postes ont été pourvus. 

Au dernier conseil d’administration du 12 dernier l’information de trois conseils de 

discipline dont deux exclusions ont été tenus, 695 retards constatés contre 1 200 sur 

l‘année scolaire précédente. 

Les portes ouvertes du 16 juin ont permis de rencontrer les parents lors des 

inscriptions en 6° permettant la remise des informations utiles sur l’association des 

« parents de vexin » et tout l’intérêt de diffuser l’information de la présence et du rôle 

des délégués de parents d’élèves au conseil de classe.  

Lors de cet événement différentes activités ont été présentées : exposition des 

voyages réalisés au cours de l’année scolaire (Londres, Italie, Allemagne, base de 

Cergy Neuville…), l’exposition du travail réalisé par la classe des latinistes, atelier 

musique, atelier sportif ainsi que la visite du restaurant scolaire et du gymnase. 

 

Sur l’ENT sont d’ores et déjà précisées les dates de rentrée scolaire des différents 

niveaux et les dates des réunions d’information. 

 

Conseil de classe : il est très important de rappeler que : 

 Les parents délégués de classe interviennent pour l’ensemble des élèves de la 

classe,   

 les parents délégués de classe ont pour mission l’intérêt général de tous les 

élèves de la classe en conseil de classe sur :  

o l’information à passer aux parents sur la date du conseil à venir,  

o de la collecte des éléments pouvant être abordés en conseil de classe,  

o L’ambiance générale de la classe,  

o les soucis que les parents peuvent faire remonter liés au fonctionnement 

de travail de la classe. 

o la rédaction du compte rendu, 

o sa diffusion auprès de l’ensemble des parents dans les 48 heures. 

 

Cette année 4 classes n’ont pas eu de restitution de conseil ce qui est à éviter. 

Le compte rendu du conseil de classe est centralisé par le collège, le chef 

d’établissement en aura une première lecture avant de l’annexer au bulletin et 

assurer sa diffusion en s’organisant avec les enseignants. 
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Seront diffusés à la rentrée, auprès des délégués de classe, les gabarits de tous les 

documents utiles liés à la tenue du conseil de classe, une note d’information sur les 

sujets qui y sont abordés ainsi que le rôle et l’intervention des parents délégués de 

classe. 

 

Missions et actions de l’association : entre autres : 

- Information auprès des parents, 

- Recueillir les observations et questionnements des parents, 

- Les actions qui peuvent être engagées avec et auprès de l’établissement, 

- La relation qui peut être établie avec l’Inspection Académique. 

 

2- Bilan financier : il est constaté 1 090.14 € de recettes, pour 183.98 € de dépenses 

soit un excédent de 906.16 €. 

Les dépenses sont principalement liées en termes d’assurance, de frais de tenue de 

compte, des chocolats offerts aux enseignants pour cette année. 

L’association reste ouverte à toute proposition des parents ou enseignants sur une 

demande de soutien financier. 

 

3- Un débat s’instaure sur différents sujets que les parents présents souhaitent 

aborder : 

4- - Le poids des cartables avec pour réflexion :   

o Les ressources numériques à généraliser qui pourraient se substituer aux 

ouvrages volumineux et lourds,  

o Pour les achats de fournitures scolaires de rentrée : des cahiers moins 

épais, est-ce utile en avril d’être en possession des cours de septembre ? à 

demander aux enseignants, 

o A la cantine pour le dispositif de lutte anti-gaspillage alimentaire : 

sensibiliser les enfants sur la quantité servie, sur ce qu’ils seront certains 

de consommer par le biais d’une communication et d’un affichage à mettre 

en place dans les cahiers, à la cantine, y associer le personnel de la cantine 

aussi, 

- Une remarque est formulée sur une situation rencontrée d’une question posée par 

un parent sur l’ENT restée sans réponse. 

5- Composition du bureau pour l’année 2017-2018 avec binôme pour l’éventuelle  

suite compte tenu des départs qui seront enregistrés en juin 2019 :  

1/Nathalie FLEUR Présidente 

2/GARNIER Gérard Vice-Président /Claire Duflaut 
3/ Muriel LONGÉ Secrétaire  / Aline Wallerick 
4 /Claire DUFLAUT Trésorière  / Valérie Toxé 
 

6- Liste des candidats au CA : Ouverture de la liste des candidats 

En plus des membres du bureau, se sont présentés : 

Pour les titulaires : 

Valérie Toxé  

Aline Wallerick 
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Pour les suppléants : 

Virginie Lardet 

Delphine Ripaud 

Magali Balandraux 

Sabine Bocquenet 

Sandra Barlemont 

Sophie Lefebvre 

Nous attendrons la rentrée de septembre pour finaliser la liste. 

Fin de séance : 22h18 

Validé par les membres du bureau présents pour diffusion. 


